
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
9       Séance du 08-04-2024 
Date de la convocation  
04-04-2024 
Date d’affichage 
04-04-2024 

L’an deux mil vingt-quatre, le huit avril, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1ère Adjointe ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Alain GAYET ; Mme Elisabeth SAUTY de CHALON ; M. Marc CHAZELLE ; M. Eric 
WETTERWALD-VERMUGHEN ; M. Jean-Jacques CAMPION 

Absent excusé : M. Samuel HAREL ( donne pouvoir à M. Jérôme BANSARD) 

Absent : Mme Mélanie HERVE 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

2. Fixation des tarifs municipaux pour l’année 2024 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2121-29 ; 

Considérant qu’il convient de fixer les tarifs communaux pour l’année 2024 ; 

Considérant qu’il convient de ne pas procéder à une augmentation de ces tarifs par rapport à 2023 ; 

Sur la présentation de Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, Première adjointe ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge ;

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Fixe les tarifs communaux pour l’année 2024 tels qu’indiqués dans les tableaux ci-dessous ; 

Dit que la présente délibération sera notifiée au Sous-Préfet de Lisieux et au Trésorier du SGC Val et 
littoral de Caen ; 



Été : du 1er mai au 1er octobre - Hiver : du 2 octobre au 30 avril de l’année suivante 

Le Maire 
Jérôme Bansard 

        
                

          Le Secrétaire de séance 
Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  

Tarifs communaux pour l’année 2024

Droits de place pour l’occupation du domaine public  
pour les activités pérennes

gratuité

Droits de place pour l’occupation temporaire du domaine public 5 €

Utilisation de l’aire de camping-cars (nuitée + jeton pour l’eau) 10 €

Jeton pour l’utilisation de la borne à eau de l’aire de camping-
cars

4 €

Mise à disposition de la Salle des fêtes Voir tableau ci-dessous

Tarifs de mise à disposition de la Salle des fêtes pour l’année 2024

Week-end 
samedi et 
dimanche

Semaine 
lundi au vendredi

Journée 
hors week-end

Été Hiver Été Hiver Été Hiver

Associations domiciliées  
à Beuvron-en-Auge gratuité

Associations non domiciliées  
à Beuvron-en-Auge, sans but lucratif 

et concourant à l’intérêt général
gratuité

Habitants  
de Beuvron-en-Auge 250 € 290 € 150 € 200 € 80 € 100 €

Habitants non-résidents  
de Beuvron-en-Auge 370 € 410 € 250 € 290 € 100 € 140 €

Tarif forfaitaire destiné à couvrir les 
frais d’électricité et de chauffage, à 
l’occasion des mises à disposition 

consenties par la Commune
30 €



et exécutoire le ………. 2024


